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attendu que le ministre a confié la responsabilité 
de l’application du Programme d’adaptation de véhicule 
pour les personnes handicapées à la Société de l’assurance 
automobile du Québec conformément à l’entente signée 
le 31 mars 2005;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre à verser 
une subvention maximale de 12 250 000 $ à la Société de 
l’assurance automobile du Québec, pour l’exercice finan-
cier 2020-2021, pour l’application de ce programme;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

que le ministre des Transports soit autorisé à verser 
une subvention maximale 12 250 000 $ à la Société de 
l’assurance automobile du Québec, pour l’exercice 2020-
2021, pour l’application du Programme d’adaptation de 
véhicule pour les personnes handicapées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73929

Gouvernement du Québec

Décret 30-2021, 13 janvier 2021
ConCernant la nomination des membres du conseil 
d’experts sur les contributions d’assurance de la Société 
de l’assurance automobile du Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 17.6 de la 
Loi sur la Société de l’assurance automobile du Québec 
(chapitre S-11.011) prévoit notamment qu’avant de modi-
fier un règlement sur les contributions d’assurance, la 
Société doit obtenir l’avis d’un conseil d’experts consti-
tué à cette fin, composé de trois membres, nommés par le 
gouvernement, représentatifs des milieux de l’actuariat, 
des finances et de l’assurance;

attendu qu’il y a lieu de constituer le conseil  
d’experts sur les contributions d’assurance de la Société 
de l’assurance automobile du Québec et de nommer les 
membres de ce conseil;

attendu qu’il y a lieu d’établir la rémunération des 
membres de ce conseil et de pourvoir au remboursement 
de leurs dépenses;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

que soit constitué le conseil d’experts sur les contribu-
tions d’assurance de la Société de l’assurance automobile 
du Québec;

que les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’experts sur les contributions d’assurance de 
la Société de l’assurance automobile du Québec pour un 
mandat d’un an à compter des présentes :

— madame Louise Dagnault, associée, Malette;

— madame Micheline Dionne, vice-présidente princi-
pale et actuaire en chef, RGA, Compagnie de réassurance-
vie du Canada;

— monsieur Guy Leblanc, avocat associé, Carter 
Goudreau avocats;

que les membres de ce conseil reçoivent des hono-
raires de 185 $ l’heure pour un maximum de huit heures 
de travail par jour;

que ces membres soient remboursés des frais de voyage 
et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions 
conformément aux Règles sur les frais de déplacement des 
présidents, vice-présidents et membres d’organismes gou-
vernementaux adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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